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doiiimage ((iril [leui rauser. (Art. 56 nouveau Code des obli-

gations: ,,1'ji cas de dommage cause par im animal, la per-

sonne qui le detient est responsable, si eile ne prouve qu'elle

l'a garde et siirveille avec toute l'attention commandee pai- les

circonstances ou que sa diligence n'eut |)as empeche le dom-

mage de sc pi'oduire").

En outre, le |)roprietaire de Timmeuble qui trouve cet

animal commettant des degats (en detruisant seit des oiseaux,

sott leiu's amfs et leurs couoces, proteges par les articles 17 d

21 de la loi föderale du 24 juin 1904 sur la chassc et la pro-

tection, des oiseaiu-) parait avoir incontestablement le droit de

le tuer d'apres Farticle 57 du nouveau Code des obligations,

car il lui est pratiquement impossible d'aviser le proprietaire

du chat ou de prendre des mesures pour le decouvrir et cet

animal se trouve dans le meme cas qu'un renard, unc fouine

ou un epervier qui viendrait lui prendre sa volaille.

Par arrete du 19 avril 1907, le Conseil d'Etat de Geneve

a place au nombre des animaux uaisibles le chat domestique

(ä plus de 500 meti^es des habitations) et autoi'ise le pro})rie-

taire d'un fonds ä Ty tuer, conformement ä Farticle 13 du regle-

ment sur la chasse du 18 juillet 1905, sans permis et^en toute

Saison.

L'article 3 du susdit arrete, qui enumere les primes a

payer pour la destruction des animaux nuisibles, n'en prevoit

malheureusement pas poiu- les chats.

II semble resulter de la nouvelle legislation qui nous regit

depuis le 1*"" janvier 1912, le droit pour un proprietaire de

tuer les chats qui errent sur sa propriete et y detruisent les

oiseaux.

\^
CHRONIQXJE.
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Remarques ornithologiques 1912.

l'ai' A. M<itli('ii-L)njjr((;.

Astur palumbarius, 15

14 dec. Au Bicd, pivs Colüinbier, oii caplure vivjiiit un aiilour juv. rj\ qui

voulait enlevei' une poule.
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Gecinus viridis, 68.

Jaiivier a lin mars. Oii enlend son cri cluujuc jour daiis les vergers du

village ou aux euvirons (Sonibacour, aux Bollels, Oot Mouchet, aux Allees,

le Bied, Areuse, Plaiieyse, Clianelaz).

7 et 8 avril. Entendu son cri d'appel ;i Fraesclicls, Kallnacli et Hagneck.

Avril, mal, juin. (Jijserve reguliörenient aux mC-mes endroits (Colombier).

14 juin. Trouvt"" dans Fliei'be, 3 piverts juv. emplunies (aux Allees).

28 juiliet. Un individu, ä Chincul (1157 m. alt.) pres les Verrieres.

De juiliet ä tin octobre, il fait entendre journellement son cri (Colombier).

Novembre et decembre. L'espece parait muette, mais s'observe reguliere-

nieiil dans no.s environs.

Dryocopus marlius, 70.

!^8 avril. Ferme-Robert, ä 950 m. alt. env. cris repötas de 2 individus.

5 niai. A la Deracince (1200 m. alt.), pres de la Ferme-Robert, cri d'un

pic mar.

22 juiliet. Matin 7 li. pres de la Ferme-Robert, vu un individu, et entendu

puis aperru 6 juv. et 2 ad.

28 juiliet. Cri aux Corneas (1190 m.) pres les Verrieres.

31 juiliet. Un individu sur le Mont des Verrieres.

Junx torquilla, 75.

28 avril. Premiere Observation : un individu pres Ja gare C. F. F. et un

second pres^de Bole.

6 mai. Un individu, Bole.

9 mai. Cri : Cret Mouchet et Sombaconr.

12 au 297nniai. :[ Cri : Cret Mouchet, Somliacour, la Mairesse, Bole (matin

et soir).

12raoüt. |Un individu au Mail (Neuclidtel).

12 sept. Un individu dans le jardin (Colombier).

Sitta caesia, 76.

Des la linMe janvier, les (j''q'' sifflotent un peu partout.

7 juin. On m'apporte un juv. emplume, pouvant voler, mais tres affaibli,

dont la tete portait 20 ixodes (tiques).

Tichodroma murarla, 77.

19 di'c 1 individu ä Roc coupe (Rocliefort).

Certhia fatniiiaris, 78.

9 et 16 mars. Un couple (jardin).

10 aout. Un individu (Allees).

Upupa epops, 79.

11 avril et*3*sept. Observe un individu entre Auvernier et Serriercs.

Muscicapa grisola, 84.

12 mai. Plusieurs dans les vergers, pres de Bole.

7 et 8 juin. Juv. aux^AUt^es et dans la pepiniere Nerger.

4 au 22 juiliet. Observe des juv. partout dans nos environs.

12 aoüt. Plusieurs, Mail (Neuchatel).

17 aout. Plusieurs, vers gare Boudry et Trois Rods.
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3, 6, 11 et 12 sept. Uii iiidividu so tient juvs de la maisou el l'ait la cliasse

aux mouches.

18 sept. Soir ß h., j'oijsorve des juv. recevaut la ljeci|UL'e de leurs parents

[MW AllöesV

Muscicapa luctuosa, 8ß.

Fiii aoni, 12 et 19 se|)t. Observö (jardin) un juv. ^^

Cinclus aquaticus, 92.

12 tev. l'n iiidividu au Saut de Brot (Gorges de l'Areuse).

ol mars. Un ciucle, au'Gor de Brave e( un autre ä la Grotte du Four

(Gorges de l'Areuse).

3 aoüt. Un individu ä Saint Sulpice (source de l'Areuse).

24 aoüt. Un individu pres de Coinbe Garot.

16 sept. Un individu au-dessous de Combe-Garot (Gorges de l'Areuse).

6 oct. Un individu au Gor de Brayes. — 2 individus au-dessous de la

Grotte du Four. — 4 ou 6 un peu plus haut. — 2 ä Conilje Garot et 2

dans la „Reserve" pres du Chanip du Moulin (Gorges de l'Areuse).

17 nov. Mrnies observations.

12 dee. 2 individus pres de Grandchamp (Basse Areuse).

Parus ater, 94.

26 dec. Vol nombreux au Plan, pres de la Ferme-Robert (932 m. alt.).

Parus cristatus, 95.

26 döc. (,Juelr|ues individus, aux Cernees (960 m. alt), pres Ferme-Robert.

Acrocephalus arundinacea, 112.

10 niai. Soir 6 h., cliant baie d'Auvernier.

Acrocephalus turdoYde, 113.

8 cf chantent, baie d'Auvernier.

Sylvia atricapilla, 126.

12 mars. 11 ii. matin par tres beau temps, chant pres d'Areuse et de

Chanelaz.

31 mars. Plein chant (vers Viaduc de Boudry).

4 et 5 avril. Chant, jardins du village et au Cret Mouchet.

13 juillet. Apres-midi, chant au Cret Mouchet.

9 sept. Un individu (^, Verger de la Cure (Colombier).

14 sept. Un juv.
(;J',

essaie de gazouiller, mt'mne endroit.

Turdus pilaris, 130.

17 föv. On m'apporte une O trouvee morte.

Turdus viscivorus, 131.

13 tev. Chant au Creux du Van.

1er mars. Chant au Lessy (1363 ui. alt.) sur mont Boudry, unc dizaine

dans le pr6 de l'Abregaye.

22 juillet. Plusieurs individus pres de la Ferme-Robert.

26—31 juillet. Nombreux individus aux environs des Verrieres.

Turdus musicus, 132.

23 ;ev. ün m'apporte un individu avec l'aile cassee.

27 tev. Chant, au Bied.
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!"• niars. Chaiit, pms j;are de BiMc.

10 mars. Cliant, Crnt Moucliet.

6 avril, Chant, Champ du Mouliii.

28 dec. Chant, ä Bretonnir're, 700 iii. (M. Moreillon).

O

Kleinere Mitteilungen.

Communications diverses.

=a= n=
-J

Eier mit zwei Schalen. Mit, Bezug auf die Meldung des Prot.

Dr. J. Bloch in Solothurn in Nr. 2, Seite 31, des „Ornithologischen Beobachters"

über ein solches Ei, ist zu erwähnen, dass Armin von Tscherinak in Wien,

in seiner Arbeit: „Ueber Veränderung der Form, Farbe und Zeichnung von

Kanarieneiern durch Bastardierung," Bonn 1912, 10 Literaturangaben, an-

fijhrt, die von Eiern mit einem Dotter und doppelter Schale berichten und

zwar folgende

:

Lichtenberg.

Fr. Tiedemann.

O. des Murs : Traite general d'oologie ornithologique, pag. 81: ff. Paris 1860.

Gurlt: Beiträge zur pathol. Anatomie der Hausvögel. Mag. für die gesamte

Tierheilkunde. Bd. 15, S. 72—84, Berlin 1849.

H. Lnndois : Missbildungen bei Hühnereiern. Der Zoologische (iarten Nr. 1,

S. 17, 1863. — Die Eierschale der Vögel in histologischer und geneti-

scher Beziehung. Zeitschrift für wissenschaftliche Zoologie. Bd. 15, S. 1

bis 31, 1865. — Sind Eiweiss und Eischale bei Vogeleiern periplastische

exoplastische Gebilde? Cabanis Journal für Ornithologie. Bd. 32, S, 182

bis 184. 1884.

(). Larc/ter: Melanges de pathologie comparee et de teratologie, pag. 78.

Paris 1878.

Revnann und Beier: Krankheits imd Sektionsberichte. Dresdener Blätter

für Geflügel. S. 191. 1888.

Bonnet.

Faiüre: Deux oeufs inclus Tun dans l'autre. Bulletin et Meinoires de la

societe des sciences vetcrinaires de Lyon. S(''ance du 31 mars 1906,

tome 9, p. 37.

St. P. ü. Durski. Karl Daat.

Ij'^dncation «les petita Yanltees. On vient d'ordonner aux ins-

tituteurs anuTicains de faire prrter, ä la rentree des classes, ce serment ä

tous les ^'coliers: „Je jui-e: De ne detruire ni les arbres, ni les fleurs, de pro-

teger les petits oiseaux; de respecter la proprietö d'autrui afin qu'on respecte

la mienne; d'employer toujours un langage correet; de ne cracher ni dans

les tramways, ni en classe, ni dans la rue; de ne pas jeter de papier dans

les endroits ou les jardins publics."


